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Saint-Jean-sur-Richelieu, le 17 mai 2018 

Madame Mélissa Gagnon 

Directrice de l'évaluation environnementale 

des projets hydriques et industriels 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et 

de la Lutte contre les changements climatiques  

675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage, boîte 83 

Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Avis - Demande de soustraction - Rivière des Quinchien, Saint-Lazare 

Madame, 

La Ville de Saint-Lazare s’est adressée à la Direction régionale de la sécurité civile et de 

la sécurité incendie de la Montérégie et de l’Estrie en novembre 2011 afin d’obtenir une 

cartographie des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain le long de la 

rivière des Quinchien et des affluents du Domaine de la Vallée Chaline. Les travaux ont 

été confiés à l’équipe d’ingénieur en géotechnique du MTMDET. 

À la suite des travaux de cartographie, les résultats révèlent que la majorité du secteur est 

exposé au danger de glissements de terrain fortement rétrogressifs et que plusieurs 

bâtiments et infrastructures pourraient être affectés par un tel glissement. Les 

conséquences éventuelles pourraient ainsi être importantes. 

Compte tenu de l’importance de l’aléa et des conséquences potentielles, ce secteur a été 

retenu et priorisé par le gouvernement du Québec pour la réalisation de travaux de 

stabilisation dans les plus brefs délais. 

Nous sommes en attente de la demande de soustraction de la municipalité. Celle-ci 

devrait vous parvenir incessamment. 

Je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations distinguées. 

Le directeur régional, 

Jean-Sébastien Forest 

c. c. Mme Josée Desgagné, conseillère en sécurité civile, MSP
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